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Claude Pompidou

Hôpital Pasteur

Le service de Médecine Physique et Réadaptation Fonctionnelle du CHU est spécialisé dans la prise en charge des 
patients lourdement handicapés; et qui présentent des difficultés voire une incapacité à se déplacer et/ou se servir 
de leurs mains. 

Afin d’améliorer leur bien-être et de mieux accepter leur hospitalisation, le Docteur Patricia 
PANAIA-FERRARI, praticien hospitalier au CHU de Nice mais également patiente suite à une lourde 
intervention sur le rachis, a souhaité mettre en place gratuitement des prestations de coiffure et 
d’esthétique à ces patients dans un mini-salon créé au sein même du service. 

En 2018, grâce au soutien du Fonds AVENI du CHU, le Dr Patricia PANAIA-
FERRARI a bénéficié du prix « Beauty for a better life » de la Fondation 
l’Oréal pour un montant de 15 000 euros ainsi que des produits de soins 
gracieusement offerts pendant un an. Elle a également reçu un prix de 6 000 
euros de la GMF et un don de 2 000 euros grâce à un événement organisé 
par le Rotary club Nice Riviera et le Studio Cyclone. Grâce à ces fonds, environ 
300 patients par an pourront bénéficier des prestations du salon d’esthétique 
et coiffure.

Ce salon s’adresse à tous les patients du service de médecine physique et réadaptation (MPR) qui sont pris en 
charge en rééducation pour des pathologies telles que : Accident Vasculaire Cérébral (AVC), traumatismes crâniens 
graves, sclérose en plaques (SEP), syndrome de Guillain Barré, maladies neuro musculaires et neurodégénératives, 
blessures médullaires (para/tétraplégie), amputations, polytraumatologie des membres et du rachis, etc…

Le service de Médecine Physique et Réadaptation 
Fonctionnelle de l’hôpital Archet 1 du CHU de Nice se 
dote d’un nouveau salon de coiffure / esthétique 



Ce sont donc environ 300 patients / an qui pourront profiter des soins de coiffure et d’esthétique leur permettant de:

•	 se re construire,
•	 retrouver leur dignité, 
•	 d’améliorer l’estime de soi et la confiance en soi , 
•	 retrouver une image positive de leur corps,
•	 se retrouver dans un endroit convivial en dehors des salles de soins;
•	 de favoriser leur bien-être. 

Pour le personnel du CHU de Nice, c’est un engagement dans un projet qui accompagnera la relation thérapeute-
patient, la possibilité de dispenser des soins en binôme ergothérapeute/socio-esthéticienne et coiffeuse pour 
réapprendre les gestes de la vie quotidienne (rasage, maquillage, coiffage, etc …)

Pour continer à faire vivre ce projet le Docteur Patricia PANAIA-FERRARI va créer sa propre association « Estheti’soins 
» qui prendra le relais du Fonds AVENI. Le Docteur Patricia PANAIA-FERRARI sera entourée d’une de ses consœurs le 
Dr Dominique Ghio, vice présidente de l’association, de Marie Pierre Duplan, cadre du service qui en sera la secrétaire 
et de Nicole Durupt, ancienne infirmière en réanimation, épouse d’un patient qui en sera la trésorière

L’ensemble de ce projet doit sa réalisation au fonds Aveni du CHU de Nice et à de généreux donateurs :
 

Fonds Aveni : Aveni a pour objet de mettre en oeuvre ou soutenir toute action d’intérêt 
général, notamment dans les domaines de la santé, de la recherche et l’innovation, et de 
l’acquisition d’équipements, le tout concourant à l’amélioration du confort et de la prise 
en charge des patients, au rayonnement, au développement et à l’attractivité du Centre 
Hospitalier Universitaire de Nice dans le cadre de sa mission de service public. Depuis sa 
création, Aveni a soutenu de très nombreux projets dans différents hôpitaux» et dans 

			   différents services, qui ont profité à des centaines de patients, mais aussi aux personnels de 	
			   santé de l’établissement.

La Fondation l’Oréal : Le Groupe L’Oréal conduit depuis de nombreuses années d’importants 
programmes de mécénat. En créant une fondation d’entreprise en 2007, L’Oréal a souhaité 
afficher une conception élargie de sa responsabilité sociale. A ce titre, les missions de la 
Fondation d’entreprise L’Oréal s’articulent autour de deux thématiques : la science et la 
beauté solidaire. Des domaines qui sont, pour la Fondation d’entreprise L’Oréal, facteurs de 
progrès et dans lesquels elle pense pouvoir apporter une contribution. Ces actions pérennes 
prennent la forme de programmes lancés par la Fondation d’entreprise L’Oréal avec des 
partenaires, de soutien à des associations, d’expositions, de bourses et de dons. C’est dans le 
cadre de l’appel à projet Beauty For a Better Life que le projet a obtenu un prix de 15 000 € et  

			   des produits de beauté gratuits sur un an

Fonds d’Entraide GMF Solidarité : Le Fonds d’Entraide GMF Solidarité s’investit auprès des 
personnes handicapées ou âgées, soutient des associations reconnues d’utilité publique, 
finance la recherche médicale, des actions de prévention et les congés solidaires. Véritables 
piliers de cette grande chaîne de solidarité, ses sociétaires actionnaires versent une 
contribution annuelle pour développer ces actions d’entraide :6 200 €



Rotary Club Nice Riviera Côte d’Azur : Le Rotary International est la première organisation de 
service humanitaire international, soutenant l’éducation et le développement économique, 
fournissant de l’eau propre, améliorant la santé et l’hygiène publique, et promouvant la paix.
Les 1,2 millions de membres du Rotary sont des chefs d’entreprise et des professionnels 
dans pratiquement tous les pays du monde, qui offrent bénévolement leur expérience et 

			       leur compassion pour améliorer la vie des collectivités à travers le monde.

Le Rotary Club Nice Riviera Côte d’Azur est membre du Rotary International. Il organise de nombreuses manifestations 
afin de soutenir des organismes caritatifs sur le territoire: 2 000 €

 (Mme Françoise Busuttil, Présidente) :

« Notre club, dans la recherche de l’accomplissement de ses buts humanistes par le service à autrui, s’est attaché à cette 
action avec cœur, car elle participe à l’épanouissement de la personne en souffrance. 
Nous sommes bien conscients que les soins apportés au corps diminué contribuent à améliorer l’estime de soi et surtout 
la dignité devant l’adversité.
Le respect de la personne humaine constitue pour le ROTARY un élément de la dignité qui doit être attachée à tout être 
humain, quelles que soient les atteintes physiques ou morales dont il peut souffrir. »

Studio Cyclone : est une salle de sport située dans le centre de Nice et qui propose des séances 
d’indoor cycling.
Mise à disposition de la salle et des vélos pour la soirée de collecte organisée avec le Rotary 
Club Nice Riviera

« J’ai immédiatement été enthousiasmé par le projet du Docteur Patricia Panaïa-Ferrari de mini salon de coiffure et 
d’esthétique au CHU de Nice : il place le bien-être au cœur des protocoles de rééducation et de réadaptation. Ce fut 
un privilège de pouvoir y contribuer, à notre échelle, et de collaborer avec les équipes du service du Fonds Aveni et du 
Rotary Club Nice Riviera Côte d’Azur. »



Présentation du service Médecine Physique et Réadaptation Fonctionnelle du CHU
Reconnu au niveau national et centre de référence au niveau départemental, le service Médecine 
Physique et Réadaptation Fonctionnelle du CHU est composé de :

•	 3 praticiens hospitaliers spécialistes en Médecine Physique et de Réadaptation, 
•	 un chef de clinique assistant des hôpitaux, 
•	 1 cadre de santé de rééducation, 
•	 10 kinésithérapeutes, 
•	 2 ergothérapeutes,
•	 2 orthophonistes, 
•	 1 psychologue clinicien 
•	 1 neuropsychologue.

Interviennent également un pédicure podologue, une diététicienne, une assistante sociale et des 
orthoprothésistes.

Ce sont environ 1800 patients par an qui passent dans le service pour une hospitalisation complète, 
en hôpital de jour ou en consultation externe.
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